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IIm0 prix ex-sequo : projet «Jaurès II», de MM. A. Olivet et J. Torcapel architectes, à Genève.

soit 30 "/g d'un diamètre au diamètre

supérieur adjacent.
Rappelons que la majoration due

aux fermetures brusques descend à

29 °/0 pour u. H f 0,36.
Par contre, dans les conduites

formées de deux tronçons, le" point
intéressant est u |H 0,55 et en ad-

a"
mettant encore 0,8, le rapport

des diamètres devra atteindér

— environ,
o

(A suivre.)

Concours d'idées
pour la construction d'une

Grande salle et Maison
du peuple,

à La Chaux-de-Fonds.

Le bâtiment devait comprendre,
aux termes du programme :

a) Une grande salle pour réunions
publiques conférences et concerts,
contenant, de 1500 à 2000 places assises

et pouvant être agrandie, dans des

cas exceptionnels, par des salles ou
dégagements attenants. Il sera prévu
une galerie, un podium et ses dépendances

(entrée, salon, salle d'attente),
la place d'un orgue et des vestiaires.

b) Environ 15 salles pour sociétés,
dont la contenance pourra varier entre
60 et 250 places.

c) Environ 12 petites salles ou bu-
reaux, d'une surface approximative
de 30 m2 chacun.

d) Une brasserie-restaurant et un
restaurant sans alcool, avec les

dépendances nécessaires.
e) Eventuellement, une hôtellerie et

des magasins.
/) Toutes toilettes nécessaires pour

les locaux ci-dessus et les locaux pour
le chauffage.

Extrait du rapport du jury.

Le jury s'est réuni les 10, 11, 12 et
13 février à La Chaux-dc-Fonds. Il a
constaté que 86' projets étaient arrivés

en temps voulu.
Après avoir procédé à un examen

d'ensemble de tous les projets et avoir
examiné à nouveau le terrain, le jury
a procédé à une première élimination
qui a porté sur 16 projets.

Les 23 projets restant ont été soumis

à une critique détaillée.
2e prix ex-œquo (Jaurès II). Plan

largement conçu. Les entrées et escaliers
de la grande salle sont très bien compris.

Les petites salles prennent trop
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d'importance. Aussi l'auteur a-t-il été

obligé de reléguer les bureaux au 4e

étage. Il devrait y avoir un escalier

spécial de plus dans l'aile où se trouvent

les salles de société et les bureaux,
de façon à rendre la grande salle plus
indépendante. L'édifice est trop
développé en hauteur. (Voir p. 65 et 66.)

2e prix ex-aequo (Axe A). Bonne
composition de plan. Belle entrée à l'est
avec vaste promenoir et vestibule
conduisant à la grande salle au rez-de-
chaussée. La plupart des salles
secondaires n'ont pas de dégagement
indépendant. Bureaux bien groupés.
Les toilettes font défaut aux extrémités

de l'édifice. Les façades de hauteur

complètent bien l'ensemble de la

place de la Gare. (Voir p. 67 et 68.)
(A suivre.)

Chauffage au mazout des fours
métallurgiques.

La revue française Chimie et Industrie

publie, dans son numéro du 2

février 1920, une intéressante étude sur l'emploi du mazout

ou naphte k lourd», c'est-à-dire, comme chacun sait, du résidu
de l'extraction du pétrole du naphte brut. Le pouvoir
calorifique du naphte «lourd» est de 9700 à 10000 calories,
tandis que celui du naphte « léger », tel qu'il est utilisé
dans les moteurs Diesel, est de 11 000 calories.

Après avoir énuméré les avantages du mazout, comparativement

à la houille, l'auteur de l'article, M. A. Gouvy,

ingénieur des Arts et Manufactures, examine la question du

transport des combustibles liquides et «signale tout
particulièrement une construction nouvelle d'origine exclusivement
française, et-qu'il croit appelée-à-un grand avenir-pour le

transport de tous solides et liquides en vrac, ce qui, pour
ces derniers, avait toujours été considéré comme une sorte
d'impossibilité.

» Il s'agit du bateau Leparmentier, composé de deux cuves

cylindriques accolées, munies d'une proue de forme normale
et dont les qualités sont les suivantes :

a) stabilité de route, inchavirabilité et insubmersibilité, •

même en cas d'avarie de la plus grande partie des compartiments

;

b) simplicité et par suite rapidité et économie de

construction, la plupart des tôles étant rectangulaires et à

courbure géométrique ; 80 °10 des tôles peuvent être en effet
poinçonnées et façonnées sur le même gabarit, et les cloisons
étanches des compartiments sont formées de disques semblables

entre eux.
» Notons que cinq bateaux de 4240 tonnes de ce type

vont être achevés aux Etats-Unis et que la Société
Leparmentier a déjà prévu neuf autres modèles.

» Elle a de même en construction un modèle plus petit de

1200 t. en pleine charge, de 3,20 m. de tirant d'eau, susceptible

de remonter la Seine jusqu'à Villeneuve-Triage».
L'auteur fait ensuite une description détaillée et illustrée

de nombreux croquis des types de fours métallurgiques chauffés
à l'huile lourde qu'il installa en Russie pour la fabrication des

obus, puis il donne «quelques indications relatives au chauffage
à l'huile lourde des chaudières à vapeur. »

Là, comme dans les fours métallurgiques, la combustion
complète doit être absolument assurée — par le moyen
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Urne prix ex-sequo : projet «Axe A», de M. H. Bender, architecte,
à Zurich.

d'une chambre spéciale de combustion, en vue de prévenir
la détérioration des parties métalliques — avant tout contact
avec les parois à chauffer (tubes ou corps de chaudière).

« l'n type de foyer, appliqué couramment à ce genre de

chauffage, nous est fourni par exemple par le foyer de
locomotive des grands ateliers de construction Baldwin
Locomotive Works, de Philadelphia (Etats-Unis) et qui peut être
adapté, sans trop de modifications, à des machines chauffées

précédemment à la houille ou même au bois. Ce foyer
(fig. p. 69) est basé sur la pulvérisation de l'huile par la vapeur
de la locomotive elle-même : le naphte est amené par un
brûleur spécial B de section rectangulaire analogue en principe

à ceux qui sont employés en cas d'air sous forte pression,

avec cette différence essentielle cependant, que l'air
est remplacé ici par la vapeur pour le soufflage et que l'on
est, par suite, obligé d'admettre l'air de combustion par des

orifices indépendants Al et A8 dans la chambre de combustion

C dont la maçonnerie réfractaire sert précisément de

paroi incandescente. La porte du foyer étant fermée
hermétiquement, n'est munie que d'un regard permettant au
mécanicien d'observer le feu de la chambre, la manœuvre
des clapets A, et Aa par leviers à sa portée lui permettant
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des diamètres, dans l'intensité du coup
de bélier, puis de comparer les résultats

avec ceux donnés par la conduite

moyenne correspondante. Nous avons
donc tracé sur une seule figure 13 :

1° La ligne horizontale indiquant la
valeur du coefficient du coup de bélier
dans la conduite d'épaisseur constante
et de diamètre constant égal à celui du

tronçon inférieur d'.
2° La coSrbe du coefficient K{

(figure 3bis) du coup de bélier dans les

conduites formées de deux tronçons
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(6' avec, en pointillé, la courbe

l K
Mt—«

fa Bû B
f** m

0,36 et at-

du coup de bélier correspondant dans

la conduite moyenne.
3° Les deux mêmes courbes pour les

conduites iormées de trois tronçons
($' H 6" 5"') (figure 12) et <*.-,= fi.

Ces courbes (figure

13) montrent :

1° Que dans les
conduites en deux

tronçons les résultats
donnés par la
conduite moyenne s'écartent

peu de la réalité

pour u <C 0,3. Mais,
dans les conduites en
trois tronçons, la
conduite moyenne donne
manifestement des
résultats trop forts ; le
maximum de la différence a lieu pour U

teint : 0,56 — 0,45 0,11, soit 20 %.'
2° En admettant que le diamètre d' du tronçon

inférieur soit le même dans les trois cas, les conduites en

trois tronçons donnent un coup de bélier inférieur aux
conduites en deux tronçons ; le maximum de la
différence a encore lieu pour u 0.36.

3° Par rapport à la conduite de diamètre constant d',
le coup de bélier dans la conduite en deux tronçons
diminue rapidement avec l'augmentation du diamètre

.du tronçon supérieur, jusqu'à p 0,55; en ce point,
le coefficient n'est plus que 0,57 ; à partir de cette

valeur, l'augmentation de u. ne produit plus une
diminution sensible de l'intensité du coup de bélier.

4° Dans la conduite en trois tronçons, la diminution
du coup de bélier est très forte dès que u augmente ; la
valeur 0,45 est déjà atteinte pour a 0,36 ; entre a
0,36 et a 0,50, la diminution est moins sensible

(0,39 pour u 0,60) ; à partir de p 0,50, l'augmentation

des diamètres ne détermine plus une diminution
appréciable du coup de bélier.

5° Dans les conduites formées de trois tronçons, avec

a fi, le cas u. 0,36 est donc le plus intéressant au
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Urne prix ex-seqito: projet «Jaurès II»,

de MM. A. Olive' et .1. Torcapel, architectes, à Genève.

point de vue du coup de bélier. En admettant, par
exemple, que le rapport des vitesses soit :

a"
m

le rapport des diamètres pour que u (),36 devra être
<V_ 5
l7' ~~ 6\5

0,8,
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prix ex-sequo : projet «Axe A », de M. //. Bender, architecte, à Zuricl

de régler les admissions d'air à volonté. La quantité d'huile
admise au brûleur dans la tubulure supérieure H de celui-
ci est réglable de même par le robinet r et le levier
correspondant, tandis que la languette fixe l interchangeable au

repos, détermine l'épaisseur de la lame de vapeur du
brûleur.

» La vapeur prise au dôme D de la chaudière est distribuée,

d'une part, par T au souffleur de la boite à fumée
activant le tirage, et d'autre pari, par tubulures : tt au
réservoir à huile placé sur le tender & la place occupée géné¬

ralement par le charbon, ta au réchauffeur

auxiliaire if pour l'huile arrivant
du tender par ht et passant au brûleur
B par h% et. le robinet r, enfin f«

fournissant directement au brûleur en V la

vapeur de pulvérisation.
» Le mécanicien peut ainsi régler par

levier et manettes à sa portée, tous les
éléments de l'appareil de combustion
de naphte, sans l'intervention du chauffeur.

» Ce dispositif a été conçu surtout en
vue de pouvoir assurer une combustion
énergique et continue, essentielle pour
les locomotives, sans trop tenir compte
de l'économie. L'admission d'air étant
en effet basée ici sur l'action du tirage
à la cheminée, il en résulte naturellement

que les. principes que nous
préconisons pour les fours métallurgiques
ne peuvent être intégralement appliqués
aux lçgromotives.

» Pour les chaudières fixes cette
difficulté n'existe plus ; pour celles-ci, en
effet, la chambre de combustion peut
être réduite, l'air peut être amené par
soufflage, sans emploi de vapeur,
n'introduisant que le volume strictement
nécessaire à la combustion complète de
l'huile, avec simple échappement à la
cheminée sans aucun tirage artificiel.

» Les dimensions des brûleurs seuls,
¦JoH leur nombre, seront à déterminer
par l'expérience sur base du tonnage
de charbon consommé pour chaque
chaudière et de leur débit d'huile
horaire, par exemple, devant seulement
correspondre à la surface de chauffe de
la chaudière à desservir dans chaque
cas.

» On aura réalisé ainsi la combustion

sous pression qui nous paraît dans
de nombreux cas, la seule rationnelle,
en ce sens que les gaz chauds se
répartissent de façon homogène et que
les rentrées d'air sont naturellement
supprimées.

» Quoi qu'il en soit, il est nécessaire,
dans chaque cas particulier, d'examiner
la construction d'appareils existants
afin de se rendre compte de l'opportunité

et de la possibilité de leur amélioration

en vue de la réduction de la
consommation d'huile lourde tenant compte
en même temps du mode de travail et.

du produit auquel ces appareils sont
destinés ; de même, la transformation de foyers à houille
ou à gaz appliqués aux chaudières ou à des fours
métallurgiques, en foyers à huile lourde, ne présente aucune
difficulté pratique, à condition d'appliquer judicieusement
les principes essentiels que nous avons établis par nos
essais, savoir la chambre de combustion et la paroi
incandescente. »
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